
AVANT-PROPOS. 

Dans le travai] que j’ai remis au Gouvernement, en ma 

qualite de membre Suppleant du Jury du XXVIrae groupe, 

j ai relate tout ee que j’avais etö a meine d’apprbcier dans 

ce groupe. Mais la mission dont j’ai ötö investi setendait 

egalement, en ce qui concerne la question ouvriere, a 

tout ce qui avait trait a celle-ci, en dehors du groupe dans 
lequel j’ai siöge. 

Dans ce second travail, qui sera le complement du 

premier, j ai consignö mbtliodiquement, par pavs, tout ce 
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